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Compte rendu CAP interministérielle des Chargés d’Etudes Documentaires 

22 novembre 2018 

 

Point d’information sur le Rifseep et le CIA 

À la demande des représentants des agents lors des précédentes CAP et en pré-CAP, une réunion 

d’information a été organisée juste avant la CAP afin que le bureau en charge de la politique de rémunération 

au MTES, PPS4, nous fasse un point de situation. 

Rifseep 

Le projet de texte, commun aux CEDI et aux CHED, porté par la DGAFP avec le ministère des Comptes publics 

(budget), le ministère de la Transition écologique (gestionnaire CEDI) et le ministère de la Culture (gestionnaire 

CHED) est finalisé et devrait paraître dans les prochaines semaines. Contrairement à ce qui avait été annoncé il 

s'est fait en dehors de toute concertation, les représentants des agents ayant été soigneusement tenus à 

l'écart de son élaboration. Pourtant il n'a pas vraiment été fait dans l'urgence puisqu'il est rédigé avec près de 

2 ans de retard ! 

Calqué sur les autres textes se rapportant aux corps interministériels, il propose une répartition des montants 

des primes IFSE et CIA en 3 groupes de fonction. 

Voici les montants apparaissant dans le projet d’arrêté interministériel  

 IFSE  

(montant plafond annuel en euros) 

CIA  

(montant plafond en euros) 

Groupe 1 32130 5670 

Groupe 2 27200 4800 

Groupe 3 23800 4200 

 

Nos observations : 

Les fonctions et les montants de primes associées seront à préciser dans chaque note de gestion à périmètre 

ministériel. Le basculement Rifseep – à date du 1er juillet 2017 - se fera a minima à niveau de primes constant. 

Nous avons exprimé notre souhait de participer en tant que représentants des Chargés d'études 

documentaires aux groupes de travail interne à chaque ministère concernant la rédaction de ces notes de 
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gestion. Dans tous les cas n’hésitez pas à vous faire connaître auprès de vos 

représentants aux Comités techniques ministériels qui assisteront à ces réunions. 

Ce texte ne distingue pas Administration centrale (AC) et Services déconcentrés (SD). Si c'est plutôt une bonne 

chose, nous ne nous attendons pas malheureusement à ce que les disparités disparaissent entre ministères et 

entre AC et SD lors de la rédaction des notes de gestion. Ce projet de texte a toutefois le mérite de faire 

évoluer la situation indemnitaire des CEDI, en fort décalage par rapport au CIGEM des attachés depuis la 

création du corps en 1998, même si ce n’est pas suffisant. 

Nous vous rappelons qu’un recours sera possible durant les 2 mois qui suivent la notification de votre groupe 

de fonction et le montant de vos primes. Il faudra être vigilant sur la prise en compte de tous les éléments liés 

à la rétroactivité depuis le 1er juillet 2017, notamment si vous avez effectué une mobilité !  

 

Mise en place du PPCR pour les CEDI du ministère de l’Economie 

Elle interviendra bien avec la paye de décembre. Nous devrions recevoir nos arrêtés de reclassement dans les 

prochaines semaines. Elle sera rétroactive depuis le 1er janvier 2017 mais uniquement au niveau indiciaire lié 

au reclassement. La prise en compte des changements d’échelon postérieur au 1er juillet 2017 ne sera effective 

qu’au moment de la bascule Rifseep. Là encore, ça promet des règles de calcul improbables ! 

 

Prise en compte du CIA pour 2018 au ministère de la Transition écologique 

L’administration du MTES a validé le versement du CIA pour l’année 2018 aux CEDI sous réserve d’acceptation 

budgétaire. Cela ne concerne toutefois que les CEDI en poste dans ce ministère, les disparités de montant 

voire de versement existant toujours, le CIA relevant de la gestion budgétaire de chaque ministère. 

 

1. Déclaration liminaire 

Ci-jointe 

 

2. Décisions de la CAPI 

Avancement au Principalat et Hors Classe 

4 postes étaient ouverts à l’examen professionnel au titre de l’année 2018.  

Les admis sont Bastien CHASTAGNER, Adeline DENOEUD, Henri MASSENET et Sylvie MERSADIER-VIGROUX .  
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2 postes étaient ouverts au tableau d’avancement au grade de CEDP au titre de l’année 

2019.  

Les promus sont Michel SCHMITT et Colette MARTIN 

Un examen professionnel au titre de l’année 2019 sera bien mis en place en cours d’année mais aucune date 

ne nous a encore été communiquée. 

5 postes étaient ouverts au tableau d’avancement au grade de CEDHC au titre de l’année 2019.  

Alain ALEXANDRA, Martin BARROS, Lionel CHENEDE, Sabine DOUIHECH et Sylvie LEGRET sont promus 

1 poste était ouvert au tableau d’avancement au grade de CEDHC échelon spécial au titre de l’année 2019. 

Catherine BAUDE est promue. 

Nous tenons à féliciter l'ensemble des admis-e-s et promu-e-s. 

 

Mobilité 

 Service d’origine Service d’accueil 

Mme AUFAUVRE 

MTES – DRIEA IDF/SG (adjointe à 

la responsable du Bureau archives 

et documentation -BAD) 

MTES – DRIEA IDF/SG (responsable 

du BAD) 

Mme BINDEL-AMELOOT 

MTES/SG/SPSSI (responsable du 

pôle national de diffusion SI 

documentaire) 

MTES/SG/SPSSI (adjointe au chef 

du groupe DA/responsable du 

pôle) 

Mme QUETIER 
MTES/SG/SPPSI/MD/CRDALN 

(chargée de veille adjointe) 

DIRECCTE Pays de Loire (chargée 

de la gestion des ressources 

documentaires) 

La CAP prend par ailleurs acte de la mobilité de Mme FOREST-ANSART (Armées/SHD) qui a demandé son 

détachement aux archives départementales de Seine-et-Marne, sur le poste de chef de service des archives 

administratives, judiciaires et pénitentiaires. Cette mobilité est soumise à une décision favorable de la CAP 

compétente pour ce poste ainsi qu’à l’acceptation de sa demande de détachement. 

Les mobilités examinées prendront effet au 1er mars 2019. 

Intégration – détachement 

La CAP valide la demande d’intégration dans le corps des CEDI de Mme LEFORT (MEAE/Direction des archives). 

La prolongation de la demande de détachement dans le corps des attachés de Mme AKRICHE est notifiée pour 

information. 
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Sauvadet 

Les 13 lauréats du concours Sauvadet 2017 ayant reçu un rapport de titularisation avec avis favorable, ils 

seront donc titularisés : félicitations à eux ! 
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